
 

400H       CERTIFICAT D’APTITUDE  PROFESSIONNELLE AUX PRATIQUES DE L’EDUCATION INCLUSIVE CAPPEI 
 

TRONC COMMUN (1er et 2d degrés) 

 

 

 

        2 modules d’approfondissement

Grande 

difficulté 

mathématique 

Grande 

difficulté 

lecture-

écriture 

Grande 

difficulté 

d’adaptation à 

l’école 

Troubles 

psychiques 

Troubles 

spécifiques du 

langage et des 

apprentissages 

Troubles 

des 

fonctions 

cognitives 

 

Troubles 

auditifs 1 

Troubles 

visuels 1 

Troubles 

du spectre 

autistique 

1 

Troubles 

moteurs 

1 

       
Troubles 

auditifs 2 

Troubles 

visuels 2 

Troubles du 

spectre 

autistique 2 

Troubles 

moteurs 2 

 

        1 module de professionnalisation dans l’emploi 

Enseigner en 

milieu carcéral ou 

en centre éducatif 

fermé 

Enseigner en 

SEGPA ou EREA 

Travailler en 

RASED 
- aide à dominante 

pédagogique 

- aide à dominante 

relationnelle 

Coordonner une 

ULIS 
Enseigner en UE 

Exercer comme 

enseignant référent 

de scolarisation ou 

secrétaire de CDOEA 

 

 

 

 

Priorité de départ sur les modules de formation d’initiative nationale. 

Module accessible en 2ème 

spécialisation, soit après une 

expérience de 2 ans  

minimum dans un autre 

emploi spécialisé. 

 

144H 

 

 

 

 

104H 

52+52 

 

 

 

 

 

52H 

 

 

 

 

 

100H 

Enjeux éthiques 

et sociétaux 18h 

 

Cadre législatif et 

réglementaire 18h 

Connaissance des 

partenaires 18h 

Relations avec 

les familles 18h 

BEP et réponses 

pédagogiques 

48h 

Personne 

ressource 24h 

CERTIFICATION (MAXI 3 H) 
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